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Regeste

Résumé: INDEXATION DU LOYER EN CAS DE RECONDUCTION TACITE DU
CONTRAT Lorsgu'un bail assorti d'une clause d'indexation se renouvelle tacitement pour
une durée de cing ans au minimum, la prochaine indexation doit étre calculée en se référant
al'indice officiel suisse des prix alaconsommation connu au moment de laderniére
fixation du loyer, sans égard a la reconduction tacite survenue dansl'intervalle.

Volltext

Résumé: INDEXATION DU LOYER EN CAS DE RECONDUCTION TACITE DU
CONTRAT Lorsqu'un bail assorti d'une clause d'indexation se renouvelle tacitement pour
une durée de cing ans au minimum, la prochaine indexation doit étre calculée en se référant
al'indice officiel suisse des prix alaconsommation connu au moment de la derniére
fixation du loyer, sans égard ala reconduction tacite survenue dans l'intervalle.
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